
RESTRICTED 
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS TBT/Notif.94.472 

30 novembre 1994 
DOUANIERS E T L E C O M M E R C E Distribution spéciale 

(94-2623) 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE 

2. Organisme responsable: Commission des Communautés européennes 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Aliments composés pour animaux 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Proposition de directive du Conseil 
modifiant la directive 79/373/CEE du Conseil concernant la commercialisation des 
aliments composés pour animaux. Nombre de pages du document auquel se rapporte la 
notification: 2. 

6. Teneur: Adapter les dispositions de la directive 79/373/CEE avec la nouvelle 
réglementation envisagée pour les matières premières pour aliments des animaux 
(adaptation des définitions, introduction d'une définition des "aliments semi-manufactures 
pour animaux". 

7. Objectif et justification: Mise en concordance des dispositions figurant dans la 
directive 79/373/CEE sur aliments composés avec la nouvelle réglementation proposée 
pour les matières premières pour animaux. 

8. Documents pertinents: J.O.C.E. C238 du 26 août 1994, pages 6-7 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Adoption: 30 juin 1995 
Entrée en vigueur: 1er juillet 1997 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er février 1995 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: D.G. III.A. 1 


